
LE DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE

  TÉLÉCHARGER

Le Conseil départemental de la Dordogne a été alerté sur une tentative de démarchage

frauduleuse par mail usurpant l’identité de la collectivité.

Ce mail, qui a pour objet la « Couverture départementale collective offre limité », est envoyé par

un destinataire se présentant ainsi : « Service conseil départementale ».

Se faisant passer pour le Conseil départemental, l’expéditeur propose aux destinataires de

bénéficier de tarifs très avantageux sur une mutuelle collective départementale.

Le Département de la Dordogne n’a en aucun cas mis en place ce type de service, ni missionné

un tiers pour l’effectuer en son nom.

Le Conseil départemental appelle les Périgourdins qui auraient été destinataires de ce mail à la

plus grande prudence :

La collectivité invite les destinataires de ce mail à le signaler directement auprès des services de

l’Etat à l’adresse suivante : www.internet-signalement.gouv.fr (http://www.internet-signalement.gouv.fr).
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 Ne pas l’ouvrir,

Ne cliquer sous aucun prétexte sur le lien contenu dans ce message frauduleux.

.https://www.dordogne.fr/votre-departement/espace-presse/alerte-aux-mails-de-sollicitation-frauduleuse-
22331737?

https://www.dordogne.fr/fileadmin/Espace_presse/Communiques/Aout_2021/20210803_CP_Mail_Frauduleux.pdf
http://www.internet-signalement.gouv.fr
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